
 

 

Communauté de communes du Pays de Cruseilles 
(Compétence assainissement collectif et gestion des eaux 
pluviales au sein de la zone d’assainissement collectif) 

Commune de Villy-le-Pelloux 
(Compétence Assainissement Non Collectif, ANC, et gestion des 
eaux pluviales dans la zone d’ANC) 

Monsieur Combet, Président de 
la CCPC 
 
Monsieur VERNON, Maire de 
Villy-le-Pelloux 

 



 

Le zonage de l’Assainissement a été élaboré conjointement au PLU de la commune. Il permet de proposer une règlementation en 

matière d’assainissement collectif ou non collectif mais également en matière d’eaux pluviales. Il analyse également les 

dysfonctionnements qui peuvent exister sur ces réseaux et propose des solutions d’amélioration pour les bâtiments existants mais 

également pour les secteurs d’urbanisation futurs. 

 

L’ensemble du territoire communal.  

La commune dispose d’un zonage de l’assainissement réalisé à l’échelle de la CCPC en 1996. Ce zonage est 

en cours de révision dans le cadre de la réalisation du schéma directeur d’assainissement. Toutefois, afin 

de garantir la cohérence des documents, il est judicieux de soumettre ce zonage de l’assainissement à une 

enquête publique conjointe au PLU (en révisant les contours du zonage de l’assainissement par rapport 

aux contours du PLU). Par ailleurs, le zonage de l’assainissement des eaux pluviales était inexistant sur la 

commune. 

Le précédent zonage réalisé en 1996 sur les 13 communes de la 
CCPC n’a pas fait l’objet d’une procédure d’enquête publique. 

…………………….. POS approuvé le 30/01/1996 

…………………….. 

Projet de PLU arrêté le 06/07/15 



 

 

Préciser lesquels :  

Le torrent les Usses et ses affluents 

 

 

 

 

La commune est dotée d’une carte des aléas naturels qui référence les phénomènes de manifestations 
torrentielles, glissements de terrain, fluages, chutes de pierres et blocs, existence de zones humides. Ce 
document reste toutefois informatif et n’a pas de valeur réglementaire. 
Les périmètres de protection éloigné de la source de la Douai recouvre une partie nord du territoire 
communal. 

Un SDA est en cours de réalisation à l’échelle de la CCPC. Une fois achevé, il fera l’objet d’une enquête publique pour 
les 13 communes de la CCPC (courant 2016). 
En complément des annexes sanitaires du PLU, des études complémentaires ont été réalisées sur sur Villy le Pelloux: 

- Carte d’aptitude des sols à l’infiltration des eaux pluviales. 
- Guide technique et grille de calcul 
- Réglementation « eaux pluviales »  imposant une gestion des eaux à la parcelle et incitant à la mise en place 

de techniques de gestion alternatives. 



 

 

 

Préciser lesquels : DTA Alpes du Nord (en cours d’élaboration depuis 2010, non opposable à ce jour), SCOT du Bassin Annécien 

 

Trame verte : plusieurs massifs boisés 

Trame bleue : plusieurs cours d’eau 

3 Zones humides répertoriées dans l’inventaire départemental : Les Charmettes Sud ; Sud du 

cimetière / 75 m au Sud de la borne 703 m ; Le Chare / 150 m au nord du point coté 736 m. 

espèces piscicoles protégées : blageon, chabot, loche franche, truite fario, vairon 

Sans objet. 

FRDGR511 : formation variée de l’Avant Pays Savoyard 

FRDR541 : les Usses de leur source au Fornant Etat Moyen 
Bon état 

Le réseau d’assainissement est de type séparatif 

En cohérence avec le Scot, la répartition des projections de croissance se fera au prorata du 
poids démographique actuel, soit 90 à 110 logements à l’horizon 2034 pour Villy le Pelloux. 
Sachant que la taille moyenne des ménages est de 2,3 personnes / habitation (moyenne 
départementale), le taux de croissance annuel projeté est de 1,5 à 1,8%/an. 



 

 

 

 

Les équipements de la STEP sont très récents et, par conséquent, relativement économes en 
énergie. 

Il existe un service d’astreinte mobilisable 24h/24. Les ouvrages tels que les pompes sont tous doublés au niveau de la 
STEP et des postes de refoulement. En cas de rupture de l’alimentation électrique, il existe un coffret au niveau de la 
STEP pouvant accueillir un groupe électrogène. Des groupes électrogènes peuvent également être mis en place au 
niveau des postes de refoulement. 

Dans les zones où les caractéristiques du terrain  ne permettent pas l’infiltration des eaux, l’assainissement non collectif 
peut être envisagé si les capacités du milieu récepteur le permettent (exemple : FSTE suivi de filtre à sable drainé). 

………………………
…..… 

Travaux de mise en conformité avec mise en 

service d’une nouvelle STEP en 2013. 



 

 

 

Le présent document propose des solutions de travaux et des recommandations pour gérer les 
risques identifiés dans le diagnostic eaux pluviales ainsi qu’une règlementation eaux pluviales. 
 

Lesquels : Pas de règlementation Eaux Pluviales opposable sur la commune actuellement. Le 
présent zonage permettra d’instaurer une réglementation pour la gestion des eaux pluviales 
avec l’obligation d’effectuer une gestion des EP à la parcelle selon les différentes filières définies 
au sein de la carte d’aptitude des sols à l’infiltration des EP. 

Lesquels :  
- Erosion/Glissement – ruisseau de Cordet  
- Ruissellement/Inondation – Rue du Parmelan  
- Erosion de berges :  

 fossé –ruisseau situé au Sud-Ouest du Chef-lieu 
 Ruisseau de Véran au niveau du lieudit La Caille 



 

 

 

  

 

 

…………………………..… 

…………………………..… 
Bassin versant des Usses 

…………………………..… 

 



 

    A Villy le Pelloux, Le 24 juillet 2015 

Expliquez pourquoi : Les effets attendus du zonage de l’assainissement vont dans le sens de 
l’amélioration de conditions de collecte et de rejet des eaux pluviales. 
Les travaux préconisés permettront de solutionner les dysfonctionnements hydrauliques 
existant et de réduire le degré d’exposition au risque d’inondation et de ruissellements des 
biens. 
La mise en place d’une réglementation Eaux Pluviales assurera la prise en compte de la gestion 
des surfaces imperméabilisées à la parcelle sur l’ensemble du territoire communal. 
 
 

…………………………..… 


